
 

Doc 1 : Loi du 3 octobre 1940 portant statut des Juifs

Article premier
Est regardé comme juif, pour l'application de la présente loi, 
toute personne issue de trois grands-parents de race juive 
ou de deux grands-parents de la même race, si son conjoint 
lui-même est juif. 

Article 2 
L'accès et l'exercice des fonctions publiques et mandats 
énumérés ci-après sont interdits aux Juifs : 

1. Chef de l'État, membre du gouvernement, Conseil d'État, 
Conseil de l'Ordre national de la Légion d'honneur, Cour de 
Cassation, Cour des comptes, Corps des Mines, Corps des 
Ponts et Chaussées, Inspection générale des Finances, 
Cours d'appel, Tribunaux de première instance, Justices de 
Paix, toutes juridictions d'ordre professionnel et toutes 
assemblées issues de l'élection ; 

2. Agents relevant du département des Affaires étrangères, 
secrétaires généraux des départements ministériels, 
directeurs généraux, directeurs des administrations 
centrales des ministères, préfets, sous-préfets, secrétaires 
généraux des préfectures, inspecteurs généraux des 
services administratifs au ministère de l'Intérieur, 
fonctionnaires de tous grades attachés à tous services de 
police ; 

3. Résidents généraux, gouverneurs généraux, gouverneurs 
et secrétaires généraux des colonies, inspecteurs des 
colonies ; 

4. Membres des corps enseignants ; 

5. Officiers des Armées de terre, de Mer et de l'Air ; 

6. Administrateurs, directeurs, secrétaires généraux dans 
les entreprises bénéficiaires de concessions ou de 
subventions accordées par une collectivité publique, postes 
à la nomination du Gouvernement dans les entreprises 
d'intérêt général. 

Le présent acte sera publié au Journal officiel et 
exécuté comme loi de l'État. 
Fait à Vichy, le 3 octobre 1940.

Questions : 
1) Présenter le document 1, 
quelles sont les mesures prises 
par cette loi ? 
2) Quelles valeurs fondamentales 
de la République française sont 
remises en cause par cette loi ? 

3) Rédige une définition de l'égalité
en donne des exemples 
d'inégalités qui existent 
aujourd'hui au sein de la société 
française. 

4) Préparation au débat : 
pourquoi l'égalité est-elle une 
valeur fondamentale de la 
République française ? 
Trouve au moins trois 
arguments ou exemples précis.

Égalité


